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CIRCULAIRE No 232.

CABINET DU DIRECTEUR GÉNÉRAL.

NOTIFICATION n'rjN DÉCRET QUI CRÉE UNE TROISIÈME DIVISION, ET N0J15IE M. DÉCHET,

INSPECTEUR DES FINANCES, ADMINISTRATEUR. DE CETTE DIVISION.

Je porte à ia connaissance des agents la nomination d'un troisième admi-
nistrateur des postes.



ClRCUL. NO 2S3. — h — JANVIER 1802.

Un décret impérial du 12 novembre dernier a appelé SI. Béchcl. inspec-

teur des finances, à celle haute l'onction.

M. Béchel apporte à l'Administration des postes des habitudes de travail
régulières, un esprit bienveillant et ferme, et une capacité éprouvée. Le
Conseil acquiert-dès lumièies nouvelles, et je trouverai dans mon nouveau
collaborateur le concours utile et sûr que je rencontre déjà dans les hommes
honorables qui m'entourent.

Les attributions de la troisième division embrassent les bureaux de l'in-
spection, de^'ordonnancement el de la vérification des produits: les in-
spections spéciales des bureaux ambulants cl du service d'exploitation de
Paris sont placées diicclenienl sous l'autorité de la troisième division. Les
agents tiendront compte de ces indications pour leur correspondance de
service.

P.atis. le 23 décembre 1S6I.
La Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE K° 233.

ilc DIVISION. •— '1er BUREAU. COHIlliSI'ONDANCK INTÉRÎ!;i;?$E.

KAÎTEL DU CORPS EXPÉDITIONNAIRE DE CHINE. — INSTRUCTIONS AC SUJET DES COR-

RESPONDANCES ADRESSEES AUX TROUPES DE TEHRE ET DE 51ER EN CUCU1NC.I11NI-:.

Les dernières troupes du corps expéditionnaire de Chine rentrant"' en
France, les dispositions du tarif spécial appliqué aux correspondances pour
ledit corps pendant toute la durée de l'expédition, en vertu d'une entente
avec l'of'lice des postes britanniques (Cire. n° 152, Bull. mens. n° 52). ces-
sent d'avoir leur effet.

En conséquence, et à partir du 1« février prochain, la laxe des corres-
pondances adressées aux troupes de terre et de mer de Coehinchine et de la
division navale de Chine, ainsi qu'aux membres de l'expédition de Chine,
dont le retour pourrait encore être retardé accidentellement, rentrera dans
les conditions normales, c'est-à-dire que lorsque ces correspondances seront
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expédiées par la voie de Suez-, elles supporteront la taxe du tarif général

n" 1185, art. 9, 19 et 34.
Les correspondances pour les mêmes destinations qui seront expédiées

par la voie des bâtiments français de l'Étal ou du commerce, naviguant entre
les ports de France rit la Chine ou la Cochinchïne, n'auront à supporter que
la taxe fixée par l'art. 213 de l'Instruction générale.

Dans les deux cas. l'affranchissement des correspondances est obli-

gatoire.

Le Conseiller d'Elal,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 234,

i™ DIVISION. — iC!' liUUEAU. COllUESPONDANXE INTÉRIEURE.

RÉIMPRESSION DES FEUILLES D'AVIS ET ACCUSÉS DE P.ÉOEI>ÏION. — NOUVEAUX

NUMÉROS ATTRIRUÉS A CES l'OIVJil'LES.

ïi arrive fréquemment que les directeurs des bureaux sédentaires négli-

gent de reproduire sur les accusés de réception de dépêches la lellre de

brigade qui ligure sur la feuille d'avis des bureaux ambulants. De là des*

relards dans la transmission des accusés de réception.
Afin de remédier à cet inconvénient, l'Administration a décidé que l'ac-

cusé de réception de dépêche serait imprimé à la suite de la feuille d'avis.
Le bureau expéditeur d'une feuille d'avis devra remplir à l'avance les

indications de l'en-lêle de l'accusé de réception qui lui esl destiné ; ainsi,
les bureaux ambulants devront reproduire sur ledit accusé, au moyen de
leur griffe et de leur lettre de brigade, les indications qui figurent sur la
feuille dTavis. De même, un bureau sédentaire, en même temps qu'il éta-
blira une feuille d'avis, devra indiquer sur l'accusé de réception la date de
l'expédition de la dépêche, le nom de son bureau et la désignation du bu-
reau ambulant auquel la dépêche est destinée.

A celle occasion, l'Administration a jugé utile d'introduire des change-
ments dans le numéro des feuilles d'avis et des accusés de réception qui
seront réimprimés dans les nouvelles conditions à partir du 1er mars pro-
chain. Ces changements sont indiqués dans le tableau ci-après :
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| Anciens KoUTeauxI
N

* TITRE DES FORMULES.
R|

-
numéros, numéros.

IL 1
. . -

s 832 1er 1 bis Feuillu d'avis "du bureau du départ et (\Q\ ,, , ,.
|

I l'arrivée pour un bureau ambulant nor- i'?n,lulcs d,s- f
1 tant,de Paris linc.tes l^mme S

'| §32 quaiev 1 1er Accusé de réception J aigoaitl hui. |
,

î 1

g S32 i quater Feuille, d'avis rl'mi bureau .ainbiilani'N |
$ pour le bureau du déport el" de l'ai— ( Formules |Irivéo i

.
réunies. g

832 h;'s •! quivqm'cs Accusé de réception ) |

S32 quinqiiius 2 &fs
,

Feuille d'avis d'un bureau ambulant pour'J Formules £

j, un bureau ambulant.., i réunies S

1 S32 sexies 2 fer Accuse de réception.. *.... j (papier blanc).

119G quater ( jaune) 3 Feuille d'avis d'un bureau ambulant pour") Formules
j

.
un bureau sédcnîaire \ réunies

jS quinauies fblcu) 3 bis Accusé de réception ) (papier jaune!.

)
1 qualer (rose) 1

i »Ml,rll,l-,m-l I
* Sonm" <Vnvis a'™ >™rK"1 sédentaire x Formules

1 <|«ol« (1JI.HK,) ; pour un bureau ambulant I réunies [

| 190 srait'5 (rose) |
4 ois Accusé, fie réccplion ) (p«l>ier rose").

NOTA. — Lu fermnie n° 3 bh — uècluru'ior-. de valeur colée— ru-onura, à ucu-îir île In mise
| en service des nouvelles louil'.es d'avis, le n« 1(1 1er. \\

.

Les agents devront indiquer avec soin les nouveaux numéros attribués à

ces formulessur leurs demandes d'imprimés adressées au bureau du matériel.

La feuille d'avis n° S9S, à l'usage des bureaux ambulants, pour les rayons
de distribution a Paris présentant les mômes éléments de comptabilité que
la feuille n° l'96 quater, la feuille n° 898 cessera d'être employée par les
bureaux ambulants en correspondance avec le bureau de la distribution- des

lettres. Ils se serviront de la nouvelle feuille d'avis n° 3 (papier jaune poul-
ies correspondances de l'intérieur, — papier rose pour les correspondances
originaires de l'étranger.)

A dater du 1er mars, et par suite de la modification apportée dans la

composition, du tableau n° 1 de la nouvelle feuille d'avis iv> 4, les deux

feuilles^ distinctes n° 1 quater (papier rosé, service montant— et papier
blanc, service descendant) à l'usage des bureaux sédentaires en correspon-
dance avec les bureaux ambulants, seront supprimées. Les directeurs de-

vront en conséquence libeller avec le plus grand soin l'eii-lête de. la nou-
velle feuille d'avis". n° 4.

Les nouvelles formules devront être mises en usage dans tous les ser-
vices à partir-du 1er mars prochain;. Les directeurs des bureaux sédentaires.
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adresseront à l'inspecteur de leur département les anciennes formules qui

sont supprimées par la présente circulaire. Les directeurs des bureaux am-
•

bulants renverront à l'Administration (bureau du matériel) les formules
également supprimées.

Le Conseiller d'État,
Directeur général des Postes,.

E. YANDAL.

CIRCULAIRE N° 235.

lre DIVISION. — 2e BUREAU. — CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

PUBLICATION D'UX NOUVEAU TARIF GÉNÉRAL (N° 1185) DES TAXES A PERCEVOIR SUR

LES COTlRESl'ONDANCES A DESTINATION OU PROVENANT DES COLONIES FRANÇAISES

Eï DES PATS ÉTRANGERS.

§ 1er. — La première édition du tarif n» 1185 étant épuisée, une nou-
velle édition vient d'être publiée. Celte nouvelle édition .comprend, indé-
pendamment des onze suppléments et des notes qui ont. été transcrits, par
les agents, sur le tarif publié en 1S59, en -vertu des circulaires nos 151,
157, 167, 176, 177, 184, 194, 197, 211, 212, 218, 221 el 228, toutes les
modifications que le tarif de 1859 aurait dû subir pour être mis-«a har-
monie, tant avec le décret du. 5 octobre 1861 qu'avec la circulaire n° 226.
Le nouveau tarif, 11° 11S5, présente donc le tableau exact des conditions
d'envoi et des taxes applicables, depuis le 1er janvier courant, aux corres-
pondances de toute nature provenant ou à destination de l'extérieur.

§ 2. — Un exemplaire du nouveau tarif sera fourni, sans frais, à chacun
des agents qui reçoivent le Bulletin mensuel à titre gratuit (1).

§ 3. —Le nouveau tarif est disposé de manière à recevoir les correc-
tions et additions manuscrites qu'il pourra être nécessaire d'apporter par la
suite à ce document.

§ 4. — Conformément au dernier paragraphe des observations prélimi-
naires, les directeurs des bureaux désignés dans les notes placées, pages 13
et 14, devront, après avoir pris connaissance de ces notes, indiquer, à la

fi) Sont exceptés, les agents des bureaux français établis- en Turquie et en
Egypte qui n'ont pas à.taire usage ;du tarif-n.° 1185.
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main, dans la treizième colonne du tarif à leur usage, les taxes exception-
nelles dont ils ont à faire l'application en vertu des instructions particu-
lières qu'ils ont reçues.

§ 8. —Les exemplaires du tarif de 1859, qui ont été fournis gratuitement
aux agents, devront être renvoyés à l'inspecteur du département. Il en sera
de même pour celles des circulaires relatives aux correspondances étran-
gères qui ont été abrogées depuis la publication de l'Instruction générale et
qui seraient, restées entre les mains des directeurs et des distributeurs. Ces
circulaires, désignées dans la nomenclature annexée à la circulaire n° 16
(Bulletin mensuel n° 10, pages 455 à 458) sont celles des 10 avril 1843,
n° 2-10; 23 mars 184-4, n° 235; 6 avril 1846, n» 294 ; 30 juin 1847, no 2:
29 janvier 1849, n° 5 ; 29 juin 184-9, n° -13 ; 23 juillet 1849,, n° 14 ; 20 sep-
tembre 1849, no 16; 26 juin,1851, ir 62; 26 juin 185-1, n° 63; d« sep-
tembre 1851, n" 67; 22 septembre 1851, n» 68; 2 octobre ISot, n» 69;
24 novembre 1851, n° 72; 30 janvier 1852. n» 78; 14 avril SS53, n° 9S ;

29 juin 1853, no 100; 10 décembre 1853, n° 104; 2-2 décembre 1853, n« 106;
26 septembre 1854, n° 23 ; 28 décembre 1854, n° 29 ; 15 février -1S55, n° 32 ;

6 juillet 1844, no 246; 28 février 1845, n» 262; 27 novembre 1845, n° 280;
25 avril 1846, n» 296; 25 mai 1840, n° 300; 26 décembre 1847, n» -15, Cl

27 décembre 1847, n» 16.
§ G. —Il sera procédé, à l'égard des .documents désignés dans le précé-

dent paragraphe, conformément, aux dispositions des §5 3> & et S de la cir-
culaire n° 11 (Bulletin mensuel, n» 9, pages 411 et 4-12).

La Conseiller d'Etat,
Directeur général dos Postes,

si. VANDAL.

CIRCULAIRE 1\» 236.

41-e DIVISION. — 3° BUREAU. — 2e SECTION. — FRANCHISES ET

- CONTRE-SEINGS.

DÉCISIONS DE SI. LE MINISTRE DES FINANCES SUR DIVERSES QUESTIONS

DE FRANCHISES.

§ 1er. Les agents trouveront ci-après copie de dix lettres par lesquelles

55. le Ministre des finances a écarté, comme inconciliables avec les disposi-
tions des lois et règlements en vigueur, diverses demandes de concessions
de franchises, ou rappelé et maintenu ces dispositions à l'occasion d'envois
de publications n'ayant pas droit à l'immunité de taxe.
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§ 2. L'attention des agents est attirée sur ces lettres qui consacrent, en
matière de franchise, des principas fondamentaux dont ils sont tenus d'assu-

rer la fidèle exécution.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AD 5IANUEL DES FRANCHISES.

Page XVIÎ, en regard du § 1er de l'article -10 : Dée. min. fin, du 17 jan-
vier 1862. — Bull. mens. n° 77, page 10.

Même page, en regard du § 5 de l'article 10 : Dec. min. fin. du 31 dé-
cembre 1861.-—Bull. mens. n° 77, page 10.
* Page XVIII. — La. correspondance échangée entre le président du tribu-
nal de commerce- de Paris et les procureurs impériaux, dans le but d'obtenir
sur les individus déclarés en faillite des extraits du casier judiciaire. —
Dec. min. fin. du 27 décembre 1861, Bull. mens. n° 77, page 11.

Même page- — La correspondance de la supérieure générale de la con-
grégation des Soeurs adoratrices de la Justice de Dieu, à Fougères (Ule-et-
V-iaine), avec le préfet d'Ille-et-Yilaine. — Dec. min. fin. du -13 janvier
1862, Bull. mens. n°77, page 12.

Même page. — La correspondance échangée entre les conservateurs de la
vaccine el les vaccinateurs cantonaux. — Dec. min. fin. du 23 janvier 1862,
Bull. mens. n° 77, page 12.

Moins page. — La correspondance des médecins attachés aux services dé-
partementaux de la médecine gratuite. —Dec. min. fin. du 23 janvier 1862,
Bull. mens. n° 77, page -13.

Même page. — Choix de lectures morales;
Manuel du contribuable algérien;
Voyage de l'Empereur et de l'Impératrice dans la France nouvelle. —

Dec. min. fin. du 17 décembre 1861, Bull. mens. n° 77, page 14.
Même page. — Discours prononcés par les préfets aux distributions des

récompenses des expositions industrielles, artistiques el agricoles. — Dec.
min. fin. du 8 janvier 1862, Bull. mens. n° 77, page 15.

Môme page. — Livret annuel des prix de vertu décernés par l'Académie
française. — Dec. min. fin. du 18 janvier -1862, — Bull. meus. n° 77,
page 1C.

Page xxi. — Les avertissements concernant les travaux de curage
adressés-en vertu d'arrêtés préfectoraux, par les fonctionnaires du service
des ponts et chaussées, sous le couvert des maires, aux propriétaires rive-
rains des cours d'eau. — Dée. min. fin. du 11 décembre 1861, Bull. mens.

-n» 77, page 16.
Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes,
E. VANDAL.
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ANNEXES A LA CIRCULAIRE N» 236.

MIMSTÏilIlv
DES FINANCES.

Secrtlariat général.

sous-DUircTior.'
des

Àdivnliîsl.rntioris
linoneières,

dc-s dépêches el du
eonire-seing.

Livres déposés au
secrétariat

des.prélrelures.

K° 1.

COPIE D'UNE LETTRE DE H. LE MINISTRE DES FINANCES, EN DATE DU

31 DÉCEMBRE 1861, A M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

Monsieur le Comte el cher collègue, par une lettre en date du 19 septem-
bre dernier, vous avez entretenu mon prédécesseur des motifs qui vous
feraient désirer que la transmission

, par la voie de la poste, des publica-
tions destinées au dépôt légal, pût avoir lieu en franchise.

Permettez-moi de vous faire observer que toute extension donnée au pri-
vilège des franchises est une source d'abus contre lesquels l'Administration
des postes se voit obligée de sévir tous les jours, et je ne pense pas que les
considérations que vous faites valoir soient suffisantes; pour justifier une
exception à la règle générale.

Les droits de poste applicables aux imprimés de toute nature sont telle-
ment faibles, qu'il me semble.peu probable qu'il ne soit pas possible d'im-
puter sur les fonds du département de l'intérieur les frais d'affranchissement
des envois effectués à titre politique. Je ne vois que ce moyen d'éviter les
inconvénients signalés dans voire lettre du 19 septembre, tout en sauvegar-
dant un principe dont il est prudent de ne point s'écarter.

Agréez, etc.
Le Ministre des finances,

ACHILLE FOULE.

ANNEXE No 2.
DES iaXA>TCES.

Sccréiîiiiai gGrrtraU

sous-imnxTiON
des

Administrations
finaueières,

des dépêches et du
-'$; coutre-seing.

Journaux échangés
entre les préCets

et les sous-préfets.

COPIE D'UNE LETTRE DE ?tï. LE MINISTRE DES FINANCES, EN DATE D\)

1T JANVIER. 1SÔ1, A H.. LE DIRECTEUR. GÉNÉRAL DES POSTES.

Monsieur le Directeur général, par une lettre du 9 de ce mois, vous me
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priez de vous faire connaître si les dispositions de la lettre que j'ai adressée,
le 31 décembre dernier, à mon collègue du département de l'intérieur, et
dont je vous ai fait transmettre une copie, s'étendent aux journaux échangés
entre les préfets et les sous-.préfets.

Ainsi qu'il résulte des termes mêmes de cette lettre, les dispositions
qu'elle contient s'appliquent aux envois effectués à titre politique.

Les journaux échangés, à ce litre, entre les préfets et les sous-préfcls,
sont donc, aussi bien que les autres imprimés, exclus du bénéfice delà
franchise.

Agréez, etc.
'; Le Ministre des finances,

ACHILLE'FOOLD.

ANNEXE N" 3.

ù MircisïKiu;
DltS FINANCES.

:''Sccrctaml général.

-î; sous-miux-rios
:- dos
LVdininislraUons

financières,
des "d6i>cl)CF; cl du
- contreseing.

Extrails du casier
,-; judiciaire
'^ concernant les

faillis.

COPIE ll'lIXli LETÏU1Ï DE M. LE MINISTRE DES FINANCES
,. EX DATE DU

27 DÉCEMDRï 1861
, A M. LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL DE COMMERCE

,

A l'AlUS.
.

' '

';)\ Monsieur le Président, j'ai reçu la lettre par laquelle vous demandez
l'autorisation de correspondre en franchise avec tous les parquets de l'em-
pire, dans le but d'obienir sur les individus déclarés en faillite les ren-
seignements que peut fournir le casier judiciaire.

J'apprécie les motifs que vous faites valoir à l'appui de votre demande,
et je reconnais que les correspondances dont il s'agit ont un caractère d'in-
térêt général; mais l'ordonnance du 17 novembre 1844 portant règlement
sur les franchises, n'admettant à l'indemnité de taxe que les correspon-
dances relatives au service direct du Gouvernement, et la loi des finances
du 5 mai 1853 n'ayant admis des modérations de taxes qu'en faveur seule-
ment des correspondances résultant des instructions en matière criminelle,
je me trouve à regret dans l'impossibilité de donner suite à votre de-
mande.

Agréez, etc.
Le Ministre des finances,

ACHILLE FOTJLD.
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ANNEXE ?;<> 4.

SJIMSTÈIU;
DÈS FINANCES.

Secrétariat général.

soïîs-rjinEcriON
des

Administrations
iimuieières,

des dépêches et du
contre-seine;.

Correspondance
dos Soeurs adora-
trices de la Justice
de Dieu avec le
préfet- d'Ille-ct-
Viîainc.

COPIE D'UNE LETTRE DE M. LE MINISTRE DES FINANCES, EN DATE RE
13 JANVIER 1862, A M1110 LA SUPÉRIEURE GENERALE DES SOEURS ADORA-

TRICES DE LA JUSTICE DE DIEU, A EOUGÉRES (II.LE-ET-VILAINE).

Madame la Supérieure, vous m'avez fait l'honneur de m'écrire, le 15 no-
vembre dernier, à l'effet d'obtenir l'autorisation de correspondre en fran-
chise avec M. le préfet du département d'Ille-et-Yilaine pour affaires rela-
tives à l'enseignement.

D'après les règlements en vigueur, l'immunité de taxe ne peut être accor-
dée -qu'à la seule correspondance des fonctionnaires, cl lorsque celte
correspondance est exclusivement relative au service de l'Etat.

Il ne m'est donc pas possible d'accorder à votre coinmunaulé un privi-
lège dont ne jouit, d'ailleurs, aucune des nombreuses congrégations reli-
gieuses de femmes qui tiennent des écoles ou maisons d'éducation sur
différents points de l'empire.

Agréez, etc.
Le Ministre des finances,

ACHILLE FOULD.

AKNEXE K° 3.

MINîr.TÏUîF.
DES FINANCES.

Sccrétarijl eéuéral.

sous-mnr.CTio*
des

Administrations
financières,

des dépèc'.es cl tlu
conlie seing.

Correfponclniice
des conservateurs
CÎH la vaccine et
des vaccinateui'S
CdîltOEUIlï.

COPIE D'UNE LETTRE DE M. LE MINISTRE DES FINANCES, EX DATE DU

23 JANVIER 1862, A M. LE PRÉFET DE LA COTE-D'OH.

Monsieur le Préfet, à l'occasion de procès-verbaux rapportés à la charge
du .Sous-Préfet de Châlillon pour expédition sous son' contre-seing de cor-
respondances échangées entre le conservateur de la vaccine de son arron-
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dissement elles vaccinateurs cantonaux, vous demandez, par lettre du 20 dé-
cembre dernier, qtse la correspondance relative au service de la vaccine dans
le département do la Côle-d'Or soit admise à circuler en franchise sous le
couvert du préfet, des sous-prcïqts et des maires.

L'article premier de l'ordonnance du 17 novembre 1844 réserve la fran-
chise à la correspondance des fonctionnaires publics exclusivement relative

au service de l'Etal. En présence de ces dispositions formelles, je regrette
de ne pouvoir, malgré l'intérêt qui s'y rattache, accueillir la demande que
vous m'avez adressée.-

Agréez, etc.

Le Ministre des finances,

ACHILLE FOULD.

ANNEXE Ko c.

flIIXISTIUïr:
DES FINANCES

Secrétariat siOnériii.

sous-3iiu!:r.-m-.N
des

'. Adniinîstrnlions
j financières,
des dépèclies et du
; contre-seine;.

; Correspondance
jdss nitd cins at!a-
'cliés aux -crvices
.'.ilépai-Ieincntiuixdt-
})n médecine grn-
il uile.

COPIE 1)'CNE LETTRE DE M. LE MINISTRE DES FINANCES, EN DATE DU

23 JANVIER 1S62, ADRESSÉE A SI. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

Monsieur le Comte et cher Collègue, par une lettre en date du 30 novembre
dernier, vous avez signalé à mon attention les difficultés qui seraient sou-
levées par le service des postes dans les départements à l'occasion de la
transmission des documents et de la correspondance concernant la médecine
graluitc, et vous rappelez à ce sujet les propositions adressées le 23 avril
1859, par votre département à celui des finances. Ces propositions avaient

pour objet de décider que la correspondance entretenue par les médecins
chargés du service des malades indigents, avec les préfets, les sous-préfets
elles maires de leurs circonscriptions circulassent en franchise par l'in-
termédiaire des maires. '

Aux termes de l'article 1er de l'ordonnance du 17 novembre 1844 concer-
nant les franchises, la correspondance relative^ au service de .l'État jouit
seule du droit d'être transportée en franchise par la. poste. Toute autre cor-
respondance, quel qu'en soit l'objet, 'et quel que soit, d'ailleurs, comme
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dans la circonstance présente, l'intérêt qui s'y rattache, toute dépêche, re-
lative à un service ayant son budget indépendant de celui de l'Étal, est
passible de la taxe. On ne saurait s'écarter de ce principe fondamental sans
s'exposer à donner naissance à de grands abus.

Je regrette donc, Monsieur le Comle et cher collègue, de ne pouvoir
accéder au désir manifesté dans votre dépêche du 30 novembre dernier.

Agréez,.etc.,

Le Minisire des finances,

ACHILLE FODLD.

ANNEXE Ko •?.

>iiK!STi:nF.
DES FINANCES.

Secrétariat géluîral.

s.oijS-i)ntecrio>-
des

Adminisli-ntions
financières,

des dép elles et du
conlrc-scirg.

Publicfilions
non olHoiolU-s

indûmentexpédiées
en ïraïicliise.

COPIE D UNE LETTRE DE M. LE MINISTRE DES FINANCES, EN DATE RU

17 DÉCEMBRE 1861, A II. LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'ALGÉRIE.

Monsieur le Gouverneur général, l'Adminislralion des postes m'a transmis
quatre déclarations émanées de votre gouvernement, par lesquelles, en vous
fondant sur le § 5 de l'article 8 de l'ordonnance du 17 novembre 1844
relative aux franchises, vous avez requis l'expédition, en exemption de laxc,
de trois publicalions non officielles ayant, pour Litres : la première, « Choix
de lectures morales » ; la seconde, « Manuel d,u contribuable algérien » ;

la troisième, « Voyage de l'Empereur et de l'Impératrice dans la France
nouvelle i>. Sur ces réquisitions, 24 exemplaires du premier de ces ou-
vrages, 60 exemplaires du second, et 30 du troisième ont été adressés en.
franchise aux préfets de Constantine et d'O-ran.

Les.trois ouvrages dont il s'agit ne sauraient être réputés concerner le
service direct du gouvernement, el c'est là une des conditions formelles
exigées par le paragraphe précité. Ils rentrent, conséquemment, dans la
catégorie des publications de librairie exclu' s de la franchise par ie § 1-w-de

l'article 10 de l'ordonnance ci-dessus mentionnée, èl je ne puis, dès lois,
que vous prier de donner des ordres pour que ces ouvrages el tous autres
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rie même nature ne soient plus expédiés, à l'avenir, sous votre contre-seing

ni sous celui des fonctionnaires de votre gouvernement.

Agréez, etc.
Le Ministre-des finances,

ACHILLE FOULD.

ANNEXE N» 8.

MIKISTÈl'.F.

Dl'S FINANCES.

Sctnlarir-I général.

sous-mm-:CTiON
des

Administrations
iinancières,

des dtpèchcs el du
coiilro-soiug.

Discourspronon-
cés par les préîets
a l occasion de la
distribulnn des ré-
compenses des ex-
positions ioilus-
tlidlos, ariisticjues
et bricoles.

COPIE D'UNE LETTRE DE M. LE MINISTRE DES FINANCES, EN DATE DU

8 JANVIER 1S62, A M. LE MINISTRE DE L'INTÉRIEUR.

Monsieur le Comte et cher collègue, il résulte d'une lettre que vous
m'avez fait ï'honneur de m'écrire, le 12 décembre dernier, que les agents du

service des postes de la Yendée ont refusé d'expédier en franchise, aux
maires de ce département, un certain nombre d'exemplaires du discours
prononcé par M. le préfet de la Loire-Inférieure à la récente distribution
des récompenses de l'exposition de Nantes, et vous avez exprimé le désir

que l'imprimé dont il s'agit soit admis ;\ circuler gratuitement.
Les agents des postes de la Yendée me paraissent avoir fait, dans l'espèce,

une jusle application des lois el règlements sur les franchises. L'ordonnance
du 17 novembre 1844 n'accorde, en effet, le bénéfice de l'exemption de

taxe qu'aux seules correspondances des fonctionnaires publics concernant
exclusivement le service de l'Etat; or, le discours de M. le préfet delà
Loire-Inférieure n'ayant pas ce caractère, je regrette de ne pouvoir satisfaire

•
à la demande de Yotre Excellence. J ajouterai que, d'après le tarif modéré
de l'article 4 de la loi du 25 juin 1856, les frais qui pourraient résulter de
l'affranchissement du discours susmentionné ne s'élèveraient pas au-dessus
de 2 ou 3 centimes par exemplaire. '

Agréez, etc.
Le Ministre des finances,

ACHILLE FOJJLD.
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TiTlHIBTEllE
DES FliNANCKS.

Sscrtlariat gèMral.

SOUS-IHHECTIOS
des

Administrations
financières,

des dépêches et du
contre-seing.

Livret annuel
des prix de vertu
décernéspar l'Aca-
démie traneaise.

ANNEXE N" 9.

COPIE DUNE LETTRE DE M. LE MINISTRE DES FINANCES, EX DATE DU

28 JANVIER 1862. A ÎI'.M. LES MINISTRES D'ÉTAT ET DE L'INSTRUCTION

PUBLIQUE.

Monsieur el cher collègue, il résulte de renseignements qui m'ont été
transmis par l'Administration dos postes qu'un grand nombre d'exemplaires
du livret annuel des prix de vertu décernés par l'Académie française auraient
été adressés en franchise aux préfets sous le contre-seing de Yolre Excel-
lence accompagnés d'une lettre du secrétaire perpétuel de l'Académie.

D'après les dispositions formelles de l'ordonnance du 17 novembre 1841

concernant les franchises, les seules publications relatives au service direct
de l'Etal sont admises a jouir du bénéfice de l'immunité de taxe. Le livre;
dont il s'agit ne remplit pas ces conditions, et je ne puis, dès lors, que vous
prier de vouloir bien donner des ordres pour que cet ouvrage et tous les

autres du môme genre ne soient plus expédiés à l'avenir sous votre contre-
seing ni sous celui des fonctionnaires de votre département ministériel.

Le Ministre des finances,

ACHILLE FOULD.

MiNisTin»!:
DES FINANCES.

Secrétariat gtnfral.

sous-miuxiiON
des

Administrations
Iinancières,

des dé]ièiïlips et du
conire-scin;;,

Avertissements
concernant les tra-
vaux de curage
adressés aux pro-
priétaires riverains
des cours d'eau.

ANNEXE N» 10.

COPIE D'UNE LETTRE DE M. LE MINISTRE DES FINANCES, EN DATE DU

11 DÉCEMBRE 1S61, A M. LE PRÉFET DES LANDES.

Monsieur le Préfet, par dépêche du 4 novembre dernier, vous demandez

que les agents des ponts et chaussées soient autorisés à expédier en fran-
chise, sous le couvert des maires, les avertissements concernant les ira-
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vaux de curage, adressés, en vertu d'actes préfectoraux, aux propriétaires
riverains des cours d'eau.

L'article 1er de l'ordonnance du 17 novembre 1844, qui exclut toute
correspondance des particuliers du bénéfice de l'exrmplion de taxe, n'a pas
excepté les communications qu'ils reçoivent des autorités ou fonctionnaires
publics.

Cette règle a reçu une application constanle, et, pour citer quelques cas
offrant de l'analogie avec celui dont vous m'entretenez, je vous ferai remar-
quer qu'elle est appliquée en ce qui concerne les avertissements adressés
auxpart;es, aux témoins appelés devant les tribunaux de simple police et
aux assujettis à la vérification des poids et mesures, les ordres d'appel
adressés aux jeunes soldais de la réserve, les avertissements des percep-
teurs, des receveurs généraux et particuliers des finances, destinés aux
contribuables, etc.

Je ne puis qu'appliquer ce principe aux avertissements que vous me
signa'.ez.

Agréez, elc.

Le Ministre des finances*,

ACHILLE FOULD. " *

CIRCULAIRE No 237.

2e 31VISION. — 1er BUREAU. — TRANSPORTS DES DÉPÊCHES. — TRANSPORTS

PAR TERRE.

RENSEIGNEMENTS A FOURNIR SUR LES SOUMISSIONNAIRES DES ENTREPRISES

DE TRANSPORT DE DÉPÊCHES.

§ 1er. Lorsqu'une entreprise de transport de dépêches est mise en adju-
dication, les procès-verbaux de dépôt des soumissions doivent recevoir, de
la part des directeurs et des inspecteurs, des annotations aussi explicites
que possible et suffisantes pour mettre l'Administration à même d'apprécier
la position de chaque soumissionnaire.

Cependant ces documents ne contiennent souvent que le mot : Admissible

DULL. MENS. N° 77. — 7e VOL. 2
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ou Inadmissible, sans que rien n'indique pour quelles raisons le soumis-
sionnaire peut être admis ou doit être écarté.

Les inspecteurs el directeurs devront avoir soin, à l'avenir, de motiver
leur avis et de se procurer à cet effet tous les renseignements qu'ils pour-
ront recueillir.

OBSERVATIONS RELATIVES A L'ENVOI DES PARTS ET A LA RÉDACTION DU RELEVÉ

DES RETARDS N° 83.

§ 2. L'Administration croit devoir encore appeler l'attention de ses
agents sur plusieurs questions de détail qu'il importe de ne pas négliger.
Ainsi les parts et les relevés n° S5 des retards coir-l-aiés â la charge des
courriers ne sont pas toujours transmis à l'Administration dans les délais
réglementaires. 11 est expressément recommandé aux inspecteurs d'en faire
l'envoi, au plus lard, le 22 et le 7 de chaque mois, et de se reporter, à cet
égard, aux prescriptions de la circulaire n° 133, § 18.

| 3. Les relevés n° S5 formant la base essentielle du contrôle que l'Ad-
ministration exerce sur l'exploitation des services, et servant, à la lin de
chaque trimestre, à fixer le moulant des retenues applicables aux entrepre-
neurs, il est. indispensable que les inspecteurs distinguent de la manière la
plus préiise les retards qui peuvent êlre considérés comme justifiés de ceux
qui doivent, au contraire, entraîner l'application des retenues, et, en ce qui
concerne directement les retenues, qu'ils ne négligent jamais d'en fixer le
chiffre suivant leur appréciation pcrsonnel'e. 11 leur est aussi recommandé
d'apporter le plus grand soin dans la fixation de ce chiffre. 11 arrive, en
effet, souvent, qu'après avoir frappé de retenue le salaire d'un entrepreneur
sur la proposition du chef de service, l'Administration se trouve obligée.
sur les conclusions du même chef de service, d'accorder la remise de la re-
tenue, soit en partie, soit même intégralement. C'est un inconvénient que
l'Administration tient à prévenir. La pénalité que constituent les retenues
cesserait bientôt d'être efficace, si elle était effacée trop facilement par Je

fait de la restitution. Les directeurs devront donc aussi, de leur côté, s'ap-
pliquer à éclairer les inspecteurs sur la nature des retards qui se produisent
dans la marche des courriers. Sans abdiquer tout sentiment d'indulgence,
ils sont tenus, cependant, de ne pas admettre à la légère les excuses que les
entrepreneurs sont trop portés à tirer du mauvais état des routes ou du
mauvais temps. Ce sont là des cas prévus en grande partie par le cahier des
charges, dont les entrepreneurs ne sauraient se prévaloir, ainsi que cela ré-
sulte notamment du § 4 de l'article 10, el qui ne pourraient, au surplus.
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être considérés comme circonstances atténuantes ou cas de force majeure
qu'autant qu'ils seraient constatés par des certificats authentiques.

EXÉCUTION DE LA LOI DU 13 DRUMAIRE AN VII, SUR LE TIMRRE. — ORSERVAT10N

RELATIVE AUX DEMANDES DES ENTREPRENEURS.

§ 4. L'Administration reçoit souvent des entrepreneurs diverses demandes
formulées sur papier libre. Ces demandes, qui tendent à des-résiliations de
marchés, à des continuations de baux ou à des remboursements de retenues
doivent, aux termes de la loi du 13 brumaire an vu, être établies sur papier
timbré.-Il en est de même des actes de cession qui doivent, en outre, con-

.

tenir une clause en vertu de laquelle le cédant se porte caution solidaire de

son cessionnaire pour la bonne exécution du service jusqu'à la fin du bail.
De plus, la demande de cession doit être motivée, ainsi que tontes les autres
demandes des entrepreneurs.

Ces dispositions, trop souvent perdues de vue, sont rappelées aux in-
specteurs. '

> -

Le Conseiller d'Etat,

Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

30 DIVISION. LETTRES CHARGÉES A DESTINATION DE L'ÉTRANGER, DÉPOSÉES

!<!• niiiiiMu. EN FRANCE.

A l'avenir, toutes les lettres chargées déposées dans les bureaux de poste
français à destination de l'étranger, dont la suscription sera rédigée en
langue étrangère ou écrite en caractères étrangers, de-manière que le lieu

.,
de destination- ne soit pas parfaitement intelligible pour les agents manipu-

,: lateurs, devront porter sur leur suseriplion, à côte du lieu de destination
désigné, comme il vient d'être dit, en langue étrangère ou écrit en carac-

3 lères étrangers, le même nom désigné en langue française et écrit eu
% caractères français.
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TRAVAUX PRÉPARATOIRES A L'EXPÉDITION DES DÉPÊCHES. — RECOMMANDA-

TIONS ADRESSÉES AUX DIRECTEURS DES BUREAUX SÉDENTAIRES QUI CORRES-

PONDENT AVEC LES BUREAUX -AMBULANTS DE BORDEAUX A CETTE, DE

BORDEAUX A IÎAYCNNE , DE POITIERS A LA ROCHELLE ET DLÏ MAÇON AO

M0NT-CEN1S, RELATIVEMENT AUX ERREURS A SIGNALER DANS LEURS

ACCUSÉS DE RÉCEPTION.

Sur certaines lignes de chemins de fer, le travail est partagé entre diffé-

rentes sections de bureaux ambulants, comme, par exemple, sur la ligne des
Pyrénées entre la section de Paris aux Pyrénées, d'une part, cl celles de
Bordeaux à Celte et 'de Bordeaux à Bayomis 2° de l'autre; sur la ligue du
Sud-Ouest, entre la section do Paris à Bordeaux 2° et celle de Poitiers à la
Rochelle, el sur la ligne de Lyon entre la section de Paris à Lyon 2° et celle
de Maçon au Monl-Ceuis.

Les directeurs des bureaux sédentaires qui correspondent avec ces divers
bureaux indiqueront désormais dans leurs accusés de réception, si les erreurs
qu'ils auront su à relever proviennent des bureaux partant de Paris (sec-
tions de Paris aux Pyrénées, de Paris à Bordeaux 2° et de Paris à Lyon 2°)

ou des bureaux ambulants correspondants (sections de Bordeaux à Celte et
de Bordeaux à Bayonne 2°, de Poitiers à la Rochelle et de Mâcon au Monl-
Cenis).

Cette distinction devra être faite avec le plus grand soin; elle sera facile

i établir, les objets affranchis qui sont expédiés par les sections partant de
Paris formant des liasses distinctes recouvertes par des étiquettes spéciales.

Elle a déjà été prescrite pour ce qui concerne les bureaux ambulants de la
ligne de la Méditcrran<'e relativement à ceux de la ligne de Lyon. (V°'r'<?

Bulletin mensuel n° 75, du mois de novembre 1861, page 394.)

ENVOI DES TAREES DES MATIÈRES QUI DOIVENT TERMINER LE SIXIEME

VOLUME DU BULLETIN MENSUEL. — OBLIGATION 1)13 FAIRE RELIER CE

VOLUME.

Les agenls recevront prochainement les trois tables qui doivent compléter
le volume que formeront, h s bulletins mensuels nos 65 à 76 inclusivement,

parus dans le courant de l'année 1861 écoulée.
Immédiatement après la réception de ces tables, tous les agents auxquels

le Bulletin mensuel est fourni à titre gratuit réuniront auxdiies tables les
Bulletins précités, cl fero;,t relier le tout en un volume, ainsi que le pres-
crit l'article 147 de l'Instruction générale.

Ce volume formera le sixième de la collection.
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DOCUMENTS A FOURNIR EN JANVIER COURAKT PAR LES INSPECTEURS. INVI-

TATION A CES CHEFS DE SERVICE Bïï -NE PAS EN DIFFÉRER L'ENVOÎ.

Les inspecteurs qui n'auraient pas encore fait parvenir à l'Administration,

sous le timbre de la 3e division
,

l'état du nombre d'Almanachs des postes
pour 1SG2-, demandés et distribués par les facteurs do leur circonscription,
sont priés de faire l'envoi de ce document dans un bref délai, afin do ne
pas relarder l'insertion dans le Bulletin mensuel de l'étal récapitulatif des-
dits Àlmanaehs distribués dans tous les départements.

La même recommandation leur est adressée pour ce qui concerne le relevé
du nombre des crreuis de compte, de taxe et de tri, commises en 1SG1

dans les bureaux de leur circonscription respective
, un état récapitulatif

des erreurs par département devant ê-re également inséré, comme les an-
nées précédentes, au Bulletin mensuel.

Ceux des chefs de service départementaux qui n'ont pas encore fourni
leur rapport général sur les opérations de tournée dé 1861 sont, en outre,
priés de ne pas différer d'en faire l'envoi à l'Administration,qui a l'intention
de consulter et de faire étudier les observations el les propositions aux-
quelles a donné lieu, de leur part, la campagne qui vient d'être close, pour
préparer les instructions de la campagne qui va bientôt s'ouvrir.

RÉTABLISSEMENT. EN TROIS CIRCONSCRIPTIONS, DU SERVICE DE L'INSPECTION

DES BUREAUX. AMBULANTS.

Par arrêté ministériel du 3 décembre 1861, M. Debray, directeur de
1" classe, des bureaux de posle ambulants de la ligne du'Nord-Ouest, a
été nommé inspecteur spécial du service des bureaux ambulants, en rem-
placement de M. Charbonnier, décédé.

Par arrêté du Directeur général des postes du 17 janvier courant, ont
été chargés

".

De la î™ circonscription, comprenant les lignes :
du Sud-Ouest,
des Pyrénées,
de l'Ouest.

M. Bianchi: inspecteur de 3» classe;
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De la 2» circonscription, comprenant les lignes :

du Nord,
de Lyon,
de la Méditerranée,

M. Macaire, inspecteur de 3e classe;

De la 3e circonscription, comprenant les lignes :

du Nord-Ouest,
du Centre,
de l'Est,

M. Debray, inspecteur de 5e classe.

MM. de Finance et Durandeau, qui avaient été adjoints au service de
l'inspection des bureaux ambulants, par décision du 9 novembre 1860 ,.
seront réintégrés dans le service des bureaux ambulants et cesseront de
coopérer aux opérations des inspecteurs.

Les dispositions qui précèdent recevront leur exécution à partir du
1er février prochain.

PUBLICATION D'UNE NOUVELLE ÉDITION DU TARIF GÉNÉRAL N° 1185 DES

TAXES A PERCEVOIR POUR LES CORRESPONDANCES A DESTINATION OU PRO-

VENANT DBS COLONIES FRANÇAISES ET DES PAYS ÉTRANGERS. — CONDI-

TIONS D'ACHAT DE CET OUVRAGE.

L'Administration vient de publier (voir la circulaire n° 235/pages 7 et 8

du présent Bulletin) une nouvelle édition du tarif général n° 1185, relatif
aux taxes à percevoir, pour les correspondances à destination ou provenant
des coloniesfrançaises ou des pays étrangers.

Le prix d'achat de ce document sera, comme par le passé, de .1 franc
l'exemplaire broché. Il ne sera pas mis en vente d'exemplaires cartonnés.

Rien n'est changé aux formalités à remplir pour l'acquisition du tarif gé-
néral n° 1185. (Voir Bull,' mens. n° 44, du mois d'avril 1S59, pages 12-S et
129 du 4e volume.)
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.
^

IRE DIVISION. CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

3e BUREÀ.TJ : — —

*; POTION
(Les directeurs sont autorisés n communiquer le présent- tableau aux éditeurs des

du service rural. journaux qui seraient disposas à reproduire dans leurs feuilles les renseignements y
^_*^^

v m~ ~- contenus, comme étant de* nature à intéresser le public.)

I
NOMS DES COMMUNES BUREAUX BUREAUX 0BSEUY4-

I
BÉrAuTHMEKis. ou qui les desservent qui les desserviront ." g

outres localités. eu ce moment. à. l'avenir. TIONS.
I

i 2 3 4- 5'
.

S

1-Tolmon Saint-Quentin lloupy,
Wrancilly et Ëalency (sec-
) tions de lu commune de
\ FaycO Id.

,
3d, Exceptionnel^

SSaini -Martin -de - Qucy-
rièri's (moins la sec-
tion de Prclks) Briançon Lu BcEsûtî-sur-Uuraiice-

"Bramouse (commune de
Guilleslre) Cm'lcstre Queyras. Id.

Alpes-Marit... î'La Tour Koussillon (2) Clans.
Al iCliù'eau de Prei;;sac (eom-

\ iimiio d'OuveiJkm). ... Coursan Cupcsfang [Hérault.]. ]d.
['Dnmpierre Mcsnil-Auzouf Cuumont.

I \Sahi t - Jean -des- Essor -
! Calvados < tiers Id. 7d.
I

_

[Les Loges Id. lu.
S 'La KerriiMC-iiu-Doyen Id. Td-
| Cantal Iftléollcl Anglards Mauriac.
i [ Cauipîle La Porta Compile (1).

lOrtiporin Id. Id.
jGroccioliia ]d. Id-.

Corse •vl'cnfa-Acquafollo Id. ld:.
iSrolra IJasUa Idv
[ Yigna'e 3d. Id-.
Wolpayola

.
Id. Id.

Pas-de-Calais. hV'1" Mmurcuil-sur-Mor Eînples.
*

'.lîeulni id. Id.

; I
(1) Etablissement de poste de nouvelle création.

I (2) Etablissement de poste supprimé.
: 1

-
" |

.



— 24 — JANVIER. 18(52

i.re DIVISION.

1er OTREstr.
CHANGEMENTS prescrits dans l'expédition des dépêches des bureaux

_ ' ambulants pour les bureaux sédentaires des départements, pendant te
Corre5romiur.ee viois de janvier 1862.

intérieure.

S DÉPECÉES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES. i

I
Stations j '

Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux \ j

expéditeurs.
.

sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires. 2
,

j

dépûclies.
i \ '.'

LIGNE DU NORD (formule n» SOD). I

| PnrisàErq,ue]ines2° | Puissieux | Crcil. || » | »
I

j LIGNE DE L'KST (formule n" 1509 bis). \

Paris à Sedan.. .. | Vrjgne-aux-Bois | uoneliery. Paris à Porljoch ] Puisioux 'I/Puisicux.. \ 1-orlmeh il Paris j " i

[ Acy-cii-Mu'.ticn 1 /Puis-cnx. j-»
>

LBetz / IVaieddes. S I
! 1 Vareddcs F '^«ris à Sedan { Li7.y-sur-0llrcq. ,K } .! Parisa.Slrosoourgl°< Lizy-sur-Ourcq >Mcaux. I May-en-Multio). Il I ;
i 1 Mareuil-sur-Onrci].. { \. C.rouy-sm--Ourcn. | ;I Lu Eer'é-Milon ^

,
J i ,.I Mny-en-Miilliei> j | j

\Crouy-sur-Oureq... J ''
!

LIGNE DE LYON (formule n» K09 1er). !

Mucon HuMonl-Cenis | lïpicrre (1) ) ppierro.
,

\
Honl-Cenis à Màcon j p^^^y-'•'_•• j Ctl|07_*

Paris à Lyon 2».... Mcursuull. [

Paris à Belforl.... 1 Meursaulî t niion I
'Lyon à Paris 2° ... | Meursaull (2) j

i I-

LIGNE IHÎ LA MÉlMTliRlîANr'E (forr.nr.e n» S09 quater). j j

!Lyon à Marseille I» | Orpk-rrc (3) Orange. |
Lyonàaiarseillel" c „ V/) Lyon à Marseille -!°. Moussillon.
Lyon a Marseille 2° ) ' *- ' l|

% / Chulcauneuî-do-Ga-\ |
Lvon à Marseille 2° ) da.vne a , -, .nn

1

Marseille a Lyon 2° ) Tlior n i' 'a ' i
\ L'lsle-sm--la-Sorgue. J |

j!
LIGNE DU CENTRE (formule n» B<)9 quinquicx). |1

» I » | » Il « | » j'

j|
LIGNE DU SUB-OUEST (formule n» SOS sexto.). ' ! J|

Paris li Bordeaux 2» ) „ „ , ) 11 I

-
'

1
!

S Bordeaux àParis i° ) »la'"1"-1"" ( Sainte-Maure. !
j

jj Bordeauxa Paris lo [ Loclies..
-

)
J

1

I /Menavs \ î j| / Iluissi-nu-Eui-Ccsson. \
H

iil Saint-Dyé-sur-Loire. j
' \ \l Cour-Cheverny |

j \
* Mur-de-Solognc r » D

{
•Bordeaux à Paris 1°^ Homorantih )Blois.

: [
1 Collettes i | |
jf Contres a h
f Sellcs-sur-Cher. ... 1 ï\ Vuieneay i |
\Li!S Montils / ' I

| (i) Dépêches livrées précédemment à la slaîion d'Aïguehelle. j

M) id. id. • "de ïïeàune. |j
?3) icï. id. de SaiiH-liauiDeri. | \
M) Etablissement de poste de nouvelle création. n
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DÉPÊCHES CRÉÉES. DEPECEES SUPPRIMÉES. j

Stations fi

Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux amïmlunts Bureaux I

expéditeurs. sédentaires.* " les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

* LIGNE BU SUD-OUEST. {Suite.) I

/ Ponttovoy \
-

;
/ Monfrîclmrd \

!

Onzain. \ |
Holîneuf \ I
Horbault
La Chapello-Yendo-

,
moise j

J Selommes ......... J
| Vendôme fi
iMnnlinnrin I
«Saint-Caiuis jf

ÏOurqucs ' |lBracieux,.........
.

ISt-Aignan-sur-Ciier.
S

j Bordeaux a Paris 1" / Kcueillé Valois.
.

I

(Suite.) \U:vroux / "
> s .

j

:
\Suint-Lubiiï-en-Yer-f

fi
1 goiiois |
gMon-nirc-sur-le-Lotr

^
iJ Poncé i I

H Pc/.ou
,

& |
« La Ville7aax-Clercs.v aï Droué p. 8

, yainl-Amund-do-Ven- \ I
dôme S

Bess6*-sur-Bnive
.Mondoubleau

1 Snvigny-sur-Biayo..
I Marcbenoh* I

\Josncs /
Paris à "ftanles. ...>,- 1

c. , „....... > Jaze bu mur.:NanLes a Pans j !

LIGNE DÏSS PVRÉNSIÏS (formule no K09 septiet). \

Ba>oimc àRordeaux | ?nrentis.en.Boni.t..
| Ychoux.

/ Behiiont-d'Aveyron . \Cunmres-s.-Dourdon (
.„ ,\ (|er envoi): ( rol'lo'1:l-

Bordea.ix ù
Celte..'|ilvl,nH ,'

j Brusque \ » ».1 Cnmarès-s.-Dourdon
( (ot! envoi) [I \ M.urut-sur-Vian. ... )
! Brusque. S

CUtc à Toulouse .. J Comaies-s.-Dourdon. j-Be/.iers.
\ M.ural-sur-Yiau ) |

I '
j LIGNE DE L'OUEST (formule no JJ09 octies).

-

\ Paris à Brest. ) i 'il 1

Brest à Paris j Almenèchos
i>

1 Le Mans.
; » »

v LïGÏS'E DU NORD-OUEST (formule il" îiOl) nonies).
Paris ù Caerhourgao \

rt. , i \ j tCliarbourgaPai-isâo j 0lssel-sur-S<:iïic.... Bernay. * *
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33« SUPPLÉMENT ATJ '-kANUEIj
DES ERÂNCHISES. et™Sgs.

DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET-DES PERSONNES '
|

ARRONDISSEMENT, KtJMÉROS ' '
InI)ICA.~ 'Il

'nos ^_~— ' "^^Maaj^aaaaPM^^ —^^ _^aamaa»*— —-_^_ I FORME cmcoNSCRipnos ou HESSOST BES iliI5 DATES-dos
1 ! sous laquelle dans l'étendue duquel depages Signes de renvoi

. . -,
' la \% correspondance

-
du. autorises i indiquer auxquels la correspondance , correspondance valablement eontre-siguee circonscription. desManuel -, .

à la colonne 2 , r ,. .
selx'c[; circulant

,
circule en franchise. ,j„„ a conlre-signer

, des fonctionnaires et des personnes r,.„„r.hisr- uicuu, iu u««™ >.. . ,.,Û0S 0U (lésïo-n/., °" ll«»=llist
_____ __ .

DÉCISIONS HIKISIÉIIIEUÏS.Iran- leur correspondance tableau n» 5 j ,
""r0'»""

.
doit —•o___-^^__*«'"' :—^, -" -»*___'- ««=-^'ckises.

, .
du Manuel .

d?n.s, ,a cololmo «-0tm1,re !
_.ie présentée -^ ^

de service.
„ _• , -

doit être remise en Irancluse. '
, __.

A05 pflnn.des ,1-anclnses. j Ancien. nouveau. a.. taWcaux. Pages.
1 ' 3 3 £_ s G 7 9 12

! ' '
I

/Juges d'instruction* ..-
',

s B - Arr s. pr. Tout l'emp. »' » Erratum auMan. desfranch.
.

| /rréfels» ... s. -,,.* Dép. id. » » .'?-
I 1 Premiers présidents des cours impériales*... ,t g_ JJ* C-imp. id. M u *7S Coniinissoires de l'émigralion à\ .„--_. i „» • *

( ^P* ou ?e ? .. ., ideorbach, au //«are, h Paris, {
C (en regard du J I''«idents des cours d assises S- H.* tiennent les l id. » ».

à Slrasbourq et à fiaïw-ï- ( contre-signataire'). \
-, . , ..

^ assises. ;
Louis (Ilaul.Rhin) ) M reçu,-eurs genérair,*.. ••."•.• S. B.» C. nnp. >d ». .«•

v ' B Procureurs impériaux près les cours cl assises . g. j$^ Dép. ' id. » 3> * *f Procureurs impériaux près les tribunaux de
N \ première histanou* g. }},* .Arr. s. pr. id. » » '."-

I \Sous-prélels* g^ p; * jd. id. » » ]^*

!Juges d'instruction*......" SB* 'i-i'r. F. pr. id. » » \®-Préfet* S. B.* Dép. id. » » *<}
Premiers présidents des cours impériales*., ., S. B.* C. imp. id. « » '"•

i
( Dép. où se S

., -Présidents des cours d'assises* I j S. II.* tiennent les < id. » » i_.
Procureurs généraux* '

I S. j,.*
C^imp. ' id. '

» >«•
Procureursimpériaux près li s coins d'assises*. ! j s. J..* Dép. id. » I » 1"-Procureurs impériaux près les tribunaux de l j

première instance*
, , S. B.* Arr. s. pr. iil. * 3) ,•Sous-préfets*

,
\ s. B.* id. id. » » *"•

82 Commissaires impériaux près ( K (en regard du 1 Commissaires impériaux près les conseils de ;les conseils de guerre... j contre-signataire), j guerre*
, i S. B.* » » » v iL*-

I I

.
'

i
J / Commissaires de l'émigration u Forbach, au il*

'

c»-. , ,,. , .. i" C (en regard du \ Havre, ù Paris, à Strasbowg _l à Saint-
,

219 ,0uges d mslruction j coDlrp-sisnataire).) Loiert" | i S. B * Arr. s. pr. Tout Pemp. » » id-
i \ Commissaireadjointde l'émigration au'iïavrc.. Il S. B.* id. id. » » id-

268 PTZ-^l^
I B.B. i

,- » ;
..»'

» _i décemlno 1-80!.
I ! "

|
i

'
;

t -...
.

Ï
•

1 r" 1'

I (i) Pour ce qui concerne exclusivement le payement des mandats délivrés par le chei dupservice de la j
warinc. à Marseille, au profit des entrepreneurs du transport et c!e rembarquement des charbons de

S tnrrn' exnédi^c nnr în vfiif» dp r.p.f.l.f. >in\ nnrk rlf V .M.'-HI-Î.-. cl: AUX dïvcrsRS sfniions nnvnlcs. '
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DÉSIGNATION DES' EOXC.TIONNA1RESET BES PERSONNES * ARRONDISSEMENT, NUMÉROS I
INDICÀ- '

.
j s

_IO« '~-*CBa=S3Sg5gS.a;a,-.__ -^
_
-_-_»a«__-Hg»----- —-, ,

FORME .IttCOXSCllUTIOK OU JHHSOHT
BI!S ÉTAIS D«ES 11

des * sons laquelle Qttns pétendnc duquel dfi * g

pages Signes de renvoi '
-, . -.

la ]a correspondance i
du autorisés, à indiquer auxquels la corresponaome COi,eînor,dance valan'ement contie-signéc circonscription, des i

Manuel • . .
„'_,„„ à la colonne 2 , . ,.

aÇ service urculiint circule en Irancliise. . Ij a contre-signer des lonctionnaires et des personnes , '-mcliise uiv-v. u> «

Iran- leur correspondance tableau no à ' ,
dê,siSn(5s

- ,
doit ^- -=»^-_~ -^ ^—-—_^^~- -^ »tasro5s «"«iEn.Eir.ES.

eliises. , „ .
du Manuel dons lu colonne ci-contre urèseiuée ^

.
I I

-do service. *».*....„,-, , "Oit être remise en franchise. l
, . ,- Ni5 p.,„„„ !des françaises. Ancien. Nouveau. ies taWe0UXi Pages, j12 S .4 r-G 7 89 <0 i

I

1 v
I-

i '

/ Coimuissaires -de l'éinigration a Forbach, au !

27_ Préfels des départements f 1J (en regard du J Havre îi Paris, !x Strasbourg et » Sain'.- j ,-,„.,,' (. contre-signataire). J LOIHS* [ S. B.* Dép. Tout 1 cmp. » » lirratum au Mon. ues îranch. J
; \ Commissaireadjoint de l'émigrationau Havre*

. g^ JJ * id. id. » * id. |

/ Coannissaires de l'éinigration a Forbach, a l j .fi
202 Premiers présidents des cours)' F (en regard du ) Havre, a Paris, à Strasbourg et: à Saint- j

impériales
-

I contre-signataire), i Louis* S, lî.* C. imp. id. n « id. G

I, CoininissaîreadjointderéinisraLionau//aî;re. g' ;p.V. id. * id. » » id. I

/ Commissaires de î'émisrnUon a Forbach, ai ( Dép. où se *) jfi

315 Présidents des cours d'assises., i A ,(o" ^";d du \ Havre h Paris, à Strasbourg ot à 5fl»K- j S. -B.* } tiennent les ? id. » id.
,l conEre-signa(auc). 1 Louis* \ ^ assises. ) II]

:
\^Commissaireadjoint do rémigration au Havre* s. B.* id. id. » w id. il

| f'Commissaires de l'éinigration à Forbach, nu "
.

J
S

321 Procureurs Généraux j ^ ten reSara: du } Havre, à PÛT'Ï'B, il Strasbourg et à Saint- j
1 ** D r contre-signataire), 'i Lotm* S. B.'v" C. împ. id. »

.

» id. |
S \ Commissaireadjoint de l'émigrationau[Jlaura" g, jj/>- id. id. » » id.*. |

.
( Commissaires de l'émigration 5 Forbach, au

f
I

323 Procureurs impériaux près les j A (on regard du J Havre, à Paris, à Strasbourg et à Sam/- j j
cours d'assises : I. contre-signataire)-1 Lozris* j S. B.v Dép. id. T. - « id. 8

\ Commissaireadjointde l'émigration auJJavre'. i S. B.* id. id, » » id. I

( Commissaires de l'émigration à Forbach
, au *

-
-8

324 Procureursimpériauxprès les tri- D (en regard du j Havre, à Paris, à Strasbourg et à Saint- '
' S

banaux de première instance. | contre-signataire}' ) Louis* ., ,
S. B.* Arr. s. pr. id.

_. » id. g\ Commissaireadjoint de l'émigration i\\xJiavre*. S. B.* id. id. ' » » .
id'. S

/Commissaires de l'émigration à Forbach, au |
SSS Sous-préfets 1 B (en regard du \ Havre ù Paris ,~h Strasbourg el h Saint- \ |

j A l coïilre-sigiiuUnre). l LOKÎS*.. .N ... i S. B.* id, id. » » id. |^Commissaireadjoint de l'émigrationan Havre*, j
I S. B.* id. id.

>. w id. $

i l

•

-S
\\ I

^..^.^^^^^
J=

-^===^==^^^^^^^^ "
-

I
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i" DIVISION,

QeBunEAu, Bâtiments en partance-pour les colonies et autres pays (Toutre-mer.

Correspondance
étrangère."

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle $i '
départ des bâtiments en partauee pour les colonies et autres pays d'oulre-nicr; mais elle ne saurait uf'firnuv
cependant que les bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours, indiqués les directeurs sot: -autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire faxleurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public. *

:

ABRÉVIATIONS EMPLOYÉES DANS LA 6e COLONNE. j

;St. signifie steamer ou bâtiment j
à vapeur. | Y. signifie bâtiment à voiles. C. signifie Commerce. \

i '

IL*03
DATES PORTS S

NOMS KATUÏÎE T0N- CAT1TA1M3S, \\
îjd'or- DESTINATIONS. S des armateurs 'i '
S dre. "e5 départs, de départ, j des bâtiments, bâtiments NAGF- ou agents. ;

j * 2 3 4 3 6 7 S i!

I § 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (A). 1

j 1 Guadeloupe 18 février... Le Havre.. Sigisbert-César..
.

Y. C. 500 Postcl.
.

i

I 2 Guadeloupe 28 lévrier... Le Havre.. Clémence T. C. 3îi0 TelHcr. I

f 3 Martinique 20 février ... Le Havre., République T. C. 500 Micli.lct. |

g 4 Martinique 2S lévrier ... Le Havre.. Normand Y. C. 2S0 Perquct. |

|
_.

Réunion 2 février ... Le Havre.. Santiago Y. C. G0O Barbet. i

;

j § 2°.— Bâtiments pariant des*ports de France pour les pays étrangers d*outre-mer (B). !

S C Bahia. 2& février ... Le Havre.. Savanilla Y. C- 2o0 Pouellovoy. I \

I 7 Buenos-Ayres...... 20 février
. ,. Le Havre.. <lacqucs-Cicur.... Y. C. 500 Perquel. j

S 8 Carthagène 2 février ... Le Havre.. Vjuréelial-Hnrispo. Y. C. 200 lïinos. j

9 Havane (La) 24 février ... Le Havre.. Alliance Y. C. 'î00 Postcl, j

1

(A) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés ;!

de toute nature. L'affranchissement est facultatif pour 1RS lettres; il se compose du droit fixe d'un déchue i;

pour port de voie de mer et de la taxe territoriale applicable, en cas d'affranchissement, aux lettres du \\

même poids circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port j |

d'embarquement désigné dans la 4e colonne, à raison de 4 cent, par 40 grammes ou fraction de 40 gr, \[

(B) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons jl

de marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de';
débarquement désigné dans la 2e colonne. La taxe d'affranchissement pour' chaque lettre est de 60 c. i;

par 7 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 1/2. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est de!

60 cent, par 22 gr. 1/2 ou fraction de 22 gr. 1/2. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est ji

de 8 cent, par 40 grammes ou fraction de 40 grammes, |[
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If05 DATES T0I1TS NOMS KATOUE T0N- CAl'IÏAIKES,
d'or- jiEsliKATiONS.

^ ., , , -,, , . . , ... ,
aes arinatcuis !

a,-e. des déports, de départ, des hahmenls. bâtiments NAGE- 0u agents.
: i 2 3 4 3 6 7 8

10 Griayra (La) 13 février ... Le Havre.. Sainte Trinité.... Y. C. 200 Uouaclie.

-11 Lisbonne 2a lévrier... Le Havre.. Lusilanv Y. C. -150 LoLivon.

12 Lima 1er février.. LeHnvre., Enîonts-dc-Prance Y. C. 650 lîoos.

13 Lima 53 février— Le Havre.. Arica Y. C. 530 lîaiïief.

i't Maragnai)... ... 2-i février... Le Havre.. Catlhagêne Y. C 2G0 Rinos.

-15 Maurice 15 février... Le Havre.. Manille Y. C. 500 Mai-fin.

j-iC Moulévidéo âO février... Le Havre., l'iala Y. C. i-50 Fournier.

-17 .New-York 2 février,.. Le Havre.. Mercury V. C. 1040 Frenclie.

18 New-York Srévrier... Le Havre.. Qaesnel Y. C. S00 l'unque.

19 l'ara 2'ï février..
.

Le Havre.. Carllisgènc Y. C. 200 Barliet.
i:_0 l'ernamlraco 10 février .. .

Le Havre.. Sphère Y. C. 300 IRibos.

21 Port-au-Prince 15 février... Le Havre.. Eugénie Y. C. 200 Dumonl.

22 Porto 2S février... Le Havre.. Edolina Y. C. 100 Aaivcdo.

23 Porlo-Cabello....... 13 février-... Le Havre.. Sainlc-Tiinilé Y. C. 200 l-ouache.

M llio-de-laneiro l"'ïuvrier.. Le Havre.
.

JiuUiildc '. .. Y. C. C30 Marilliel.

: 25 lîio-de-.laneiro..... iC février... Le Havre.. Ileine-dit-iYlonde.. Y. C. 030 Leîèvre.

128 Sainte-Jlarllie 2 février... Le Havre.. Meiéilial-Hunsnc. Y. C. 200 Dinos.

27 Saint-Thomas 15' lévrier... Le Havre.. Sainte-Trinité Y. C. 200 i-'onaelie.

;28 Trinidud 1S lévrier... Le Havre.. Noisicl Y. C. 2C0 Gréant.

20 Valparaiso lnv février.. Le Havre.
.

Pérou Y. C- 300 l'ouellevey.
-30 Valparaïso 28 février ... Le Havre.. Cardon Y. C. 390 Barbet.

1:3-1 Yeiu-Cruz 2S février... Le Havre.. Porla-Cioli Y, C. 350 Orio. |
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<.e MVISIOH. _° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX. |

3e BUREAU. -

1.™Section. REPRESSION DE LA FRAUDE.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

118 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi
des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi ont été notifiées
à l'Administration en décembre 1861.

Ces décisions comportent 27 acquittements et 91 condamnations à des
amendes de 3 à 100 francs.

Dans le courant du même mois, 135 délits d'infraction à la loi du 16 oc-
tobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbres-postes ayant déjà servi à l'affranchissement de lettres, ont été
signalés : 29 n'ont pas été déférés à la justice, pour insuffisance de preuves
matérielles.

Transports illicites de corresjjondanccs.

833 procès-verbaux de perquisitions, effectuées en exécution de l'arrêté du

27 prairial an ix, qui règle le privilège de l'Administration des postes, ont
été rapportés pendant le mois de décembre 1861 ; 219 ont constaté la saisie
de correspondances transportées en fraude.

Les divers services de la surveillance ont concouru à la répression dans
les proportions suivantes :

Gendarmerie
-

290 procès-verbaux, 4 saisies.
Douanes et octrois 8 procès-verbaux, 8 saisies.
Postes 535 procès-verbaux, 207 saisies.

Pendant la même période
,

91 propositions de transaction ont reçu
l'approbation ministérielle, et 7 condamnations judiciaires ont élé pronon-
cées contre des contrevenants; 73 affaires se sont terminées par le simple
remboursement des frais du procès-verbal ; 8 affaires ont été abandonnées.

'Insertion de. lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires
affranchis aux taux déterminés parla loi du 25 juin 1856, sur le transport
des imprimés circulant en France par la poste, a motivé la rédaction de
205 procès-verbaux d'infraction à l'article 9 de ladite loi pendant le* mois de
décembre 1861 ; 133 propositions de transaction pour le simple rembourse-
ment des frais du procès-verbal, ont été acceptées par les délinquants;
21 affaires ont été abandonnées.

\
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Insertion de valeurs dans les lettres, par infraction à l'article 9

de la loi du 4 juin 1859.

Pendant le mois de décembre 1861, l'Administrationa reçu avis du char-
gement d'office de 378 lettres présumées contenir, par infraction à l'ar-
ticle 9 de la loi du 4 juin 1859, des valeurs payables au. porteur ou des pièces
d'or ou d'argent.

Dans le môme mois, 412 procès-verbaux de vérification ont été rédigés
par les préposés des bureaux de destinai/ion.

152 lettres contenaient des objets sans valeur.
78 lettres renfermaient des billets de banque, pour la somme de

20,800 francs.
47 lettres renfermaient des pièces de monnaie de moins'de 5 francs.
55 id. id. de 5 francs.
47 id. id. de 10 francs. '

4 id. id. de 20 francs.
4 id. plusieurs pièces formant des sommes de 15 à

50 francs.
21 id. des objets de valeurs diverses.

4 destinataires étaient inconnus, ou bien ont refusé d'ouvrir les lettres
qui leur ont été présentées.

Indépendamment des avertissements adressés aux expéditeurs de valeurs
inférieures à 5 francs, 152 transactions, moyennant le payement d'une
amende variant de 3 à 15 francs, ont été acceptées par les contrevenants,
2 affaires ont été déférées à la justice.

BULl. MENS. X» 77. — 70 V0L_
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3° FAITS DIVERS.

dre DIVISION. AItlîs D'AUTORITÉ EXERCÉ PAR UN 111UGADIE11 DE GENDARMERIE A

3"
jûmnAu. L'ÉGARD D'UN FACTEUR RURAL

,
ET VIOLATION nu SECRET DES COR-

—~~" RESPOKDA.KCKS. — RÉPRESSION.

Dans le courant du mois de décembre dernier, le commandant de la
brigade de gendarmerie de Moniaigut-en-Combraille (Puy-de-Dôme) a
sommé arbitrairement un facteur rural de ce bureau, en cours de tournée,
de lui livrer son portefeuille renfermant les correspondances; sur le refus
fondé du facteur de s'en dessaisir, il le lui a arraché des mains et ne le lui a
rendu qu'après avoir pris lecture des suscriptions des lettres qui y étaient
contenues.

Ces faits, constituant'un grave abus d'auforilé et une violation manifeste du
secret des correspondances, ont élé, sur le rapport de l'inspecteur départe-
mental et la demande de l'Administration, déférés par M. le préfet du Puy-de-
Dôme et par M. le procureur impérial de lliom, à l'autorité militaire supé-
rieure. Le brigadier de gendarmerie susdésigné a élé puni d'un mois de
prison, et son changement de résidence a élé, en outre, prononcé par me-
sure de discipline.
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i" DIVISION. RELEVE des mesures disciplinaires prononcées pendant le mois \
! _ de décembre 1861 par le Conseil d'administration des Postes.

3c DIVISION.
|vr liUHKAli. u^^.^™

lrB PARTIE. —AGENTS.

NOMBRE JET QUALITÉS DES AGENTS.

>«TAiL Service Serviee NATU™

;
Servico des des bureaux

] ,, , .. ,. départements, ambulants.
-,

u exploitation * ,
i UOS 1

.^——*=«,»_-^_-*~ -^ ,—^*^-v_-^--, des
; à Paris. -"~

FAUTES COMMISES. S -2 .S C = 'S l'BKlXlOKS.
"S *" _Q

HP S
Commis. g o £ ° ~ °- ° -^ "--' ^ °

P .12 "^

i _ _
2 3 4 > 6 7 8

Admission dans l'inté- » J » » » » Retenue de 3 jours de
rieur d'un bureau d'une traitement.
pei sonne étrangère au
service,

;
Approvisionnement insu T- » 1 » I » » Retenue de 2 jours de

fisunt do timbres-postes. truitement.
Coniecliomléfeclucusedes » 1 » » » » Retenue de 2 jours de

puits des courriels. IrnUemcnt.
I Constatation inexacte du * 12 » » ' » » Retenues de i h 10 jours

contenu des dépêches de traitement,
arrivantes.

Dépèclie expédiée sans » G 2 1 » » Retenues île 1 et 2 jours
fouille d'avis. de traitement.

.Expédition tardive des
„ .] „ „ » M

Ketcnuo de 2 jours do

facteurs ruraux, traitement.

-toits d'indélicatesse....
„ „ » l >, >,

Invocation.

FnussndirectiondeleUrcp,
„ ,i/, /. i >, „

151 Ame. — Retenues de
de chargements ou de * h -> J 0111'5 de u'nile-
dépùches. menl-

- Inconduite
» » © » » 1 ReLfimifi (lc 8 jours de

traitement. — Chan-
gement de service. —Révocation.

Irrégularités dans le ser- » /,»»»» "Retenue de 2 jours de
\\ vice des articles d'ar- traitement.
'' gent,

j
> A reporter „ 40 g /t » i
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HOlIimK ET QUALITÉS DES ACEMTS. j t

D*TATL
Service ' Servir» MÀT™E

Service des des bureaux
., , -, ,. départements, ambulants.

a06 d'cxploilalior.
^ ____^

ies
îi Paris. '

FAUTES COMMISES, 2 -g .£ -S c -= rntn-rioNs.
«

I M 1! I
Commis. £ g '£ ££ Q

i 2 3 4K 0 7 S_-

Beport » ' -S0 8 •* » * J

r.rregularilés dons le ser- » S .. » ». » Retenues de i et 2 jours
vice des lellres pour do (riiilement.
l'élrongL-r.

Irrégulorilés en mnlière » j » » » » Retenue de 2 jours de
d'nlfroncliisscmenl. Irniternent.

InVguliiriles
en minière i

-
88 7 .4 -I 1 Retenues do 1 il 18 jours

de clinrgcmcnls. de Irailement.
Irrégularités en mulieie » 1 » » » » Relemic de 2 jours de

de rebuts. traitement.
Manque de survcillonce el » i » 1 >' » Blamo. — Hef-enues de

négligence. 2 « l5 J01"'5 u0 1rn'-
teinent.

Mauvaise confection de » 4 » » > » Retenue de 2 jours de
dépêches. traitement.

Mouvais service » » j » » » Ghnnfïcmcntderésidence
avec perte d'une classe.

Négligence il dresser les > 1 » » » » Relenue do 3 jours do
bulletin*, n" 1S3 de le- traitement,
vecs des Ijoîlosurbaines
Biipplémenlaiies.

j Non-r.onstnlolion des de-
>•

2 » » » » Retenue de 2 jours do
I pêches manquantes. traitement.

Hon-constul.Tlkindcfnus- » I » » » » Retenue de 2 jours do
se- direc'ior.Biila charge traitement.

.d'un correspondant.
Noie élmnrere au service » 1 » » » » Hclenue de 1 jour de

adressée à un carres- traitement,
pnntluut en exemption
de ta*e.

Persistance ii ne pas lais- » I » » » » Relenue de 2 jours de
ser e\posé a la vue du traitement,
public l'avis n<» 178 ter.

._
A reporter 1 '116 16 0 1 2
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ET QUALITÉS DES AGENTS.

DÉTAIL Service
.

Service NATU™

a
Service des des bureaux

I
,, , ., ,. départements. ambulants. !

B A™
d'exploitation l ,,„„

S
des l

,m_ ^ „ ,„ - ,—
des

a à Paris. j

I FAÎ.Ti:S COMMISES. & •" j! *£ "p
™ VUN1TÏONS.

Ë w S ja - to 9
i Commis. ïï o f-i g C ©
S p ° Tïï ^
I ' «

ï 2 3 45 G 7 8

Report 1 UG JG 9 1 2

Retords dans l'expédition » $ » » » y Retenue de 2 jours de
de lettres

,
de rluirge- traitement,

nients et de dépêches.
I Srto à dépêches non rc- * 3 » >' » » "Retenue de 2 jours de
j tourné a l'envers. traitement.

Yiololion du secret des » 2 * * » » Révocation,
correspondances.

:

''

•3 TOTIUÏ 1 429 1G S 1 2

;; j Nombre d'agents punis.. 1S8
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2e PARTIE. — SÛUS-AGEKTS.

NOMBRE ET QUALITÉS |
DES SOUS-AGEKIS. S

DÉTAIL ' ""«raffi^ S*. _^«3»B- - KATURE
|

Service ,
SB"joe Service J

des départements. .. i
des d'exploitation :_. -»«*—>*^»B» -^ dos i

à Paris.
, :

Il ]
bureaux |

' ' J> « *
i
« ' ' <»

L
w

ambulants. j!

FAUTES COMMISES. — ip 2 p~ 3 B !S Ï3 « £ PUK1TI0KS. 1

' o .S jo p o g o g c c — i
Gardiens \%'Z %

0
| g 'S g ]£ v. Gardiens |

de bureau. ^ "° ^ ^ .^ "~ ^ ^
» de bureau. |

1 2 -3 4 U : 6 _ï S 9
|

Abus de confiance v » » » ï> » » Changementderésidence |
— Révocation. g

Dépêche mal dirigée.... s » » » » 1 y Retenue de 2 jours de |
traitement. 1

Dérogationpersistanteaux * 1 » » » » » Retenue de du jours de |
règlements. traitement. I

Détournement de char- 1 » » » » » i Révocation. I
gemeets ou de lettres |
contenant des valeurs.

g

Distribution confiée à des » « » » V> » »> Rcleimes de 2 à 5 h\ S

tiers. s

Faits d'indélicatesse.... y» » » i » » » Révocation.
Inexactitude et insubor- * » i 5

>, » Retenues de 1 et 2 fr.dinution. _ Changement de ré-
sidence.'—Révocation.

Intempérance » » rk G 1S » » Retenues de 3 a 10 fr.
ou de 2 à ï> jours de
traitement. —Suspen-
sion do fonctions de '

S juins i\ 1 mois. —Privation do la haute-
paye.—Changementde
résidence «ivec ou sans
pr*:vaLion de la liaute-
paye.— Révocation.

Irrégularités dans le ser- « » 3 » G e » Retenues de 2 a 5 fr. ouvice de la distribution. de 5 jours de Ivaitoin.
Lenteurs dans l'exécution » » » » i » » Retenue de S ïrancs.du service.
Lettres mal livrées. » » 3

.
» ». » « Retenue de 2 jours de

traitement.
Lettre recueillie et dis-

» » * » 1 » » Retenue de 5 fr,tribuable en .cours do
:J tournée non revêtue
I d'un chiffre-taxe,

\
| A reporter,,,.... i i 9 8 41 1 1
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!
NOMBRE ET QUALITÉS

| DIÎS KOUS-AGEN'rs.

| DÉTAIL """" """«a*». ^ —•»"»- ~—-^ NATURE
|

~ .
Service Servieo

j service des departcmcnts.
i des d'exploilation

_^_ ~n^_^v^_a,-~
des

il Péris.
" lmreooec

\ ' „ m * m tn tn
ai .lUlllulants.

FAUTES COMMISES. — £ '£' =: ,2 g «4 3 * "S £ PUNITIONS.

Gardiens g'© * « §o «g £ * Gardiens
de bureau. '-^" ^^ ^ ""' *** ^ S de bureau.

i '___ S 3 4 u G 7 8 9

Report 1 1 9 8
ht ï \

Négligence à rentrer ou » » » « S » » Retenues de 3 ù 10 fr.
bureau à l'issue des —Suspension de fone-
toumées. tions pendants jours.

Négligence et manque- M » G 5 3 » » Retenues de 3 à 10 ir.
! nient dans le service. ou de 1 à y jours de

i traitement.
Perte do la coniiance de » » \ a '» \ » » Révocation.

l'Administration.
Retords dunsle service de » » » » 2 » » Suspension de fonctions

la distribution ;\ domi- pendant 8 jours. —
cile. Changement do rési-

dence.

! TOTAUX... i 1 fy 13 SK 1 : 1

Nombre de sous-agents
punis 87
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3« PARTIE.

Exécution dqs articles 1470, 2155 et 2161 de l'Instruction générale.

Application d'amendes.

NOMBRE DE CONTREVENANTS

ATTACHÉS AU SEHYLCB

WAWHUt ^—«»^_^_^—^. «OHTAHT

,, . desd ex- des
DES FAUTES COMM1SKS, . !.„,.<.„„.. DIS AHEÏÏllES,

ploitalioii «parte- ''"«aux

6 Paris. ments. am~
bulanls.

! __? t 4 B

Omission d'annulation de timbres- 14 410 20 Amendes de 1 .centime
postes. à H il' 40 c.

Omission de constatation sur les " » 3,i Amendes de lO'cculimes
feuilles d avis du montant ou de à 4 fr.
l'absence des taxes. — Ratures
et surenarges non approuvées.
— Feuilles n°-s8 et 9 quater non
renvoyées ou renvoyées tardi-
vement aux inspecteurs.

TOTAUX u 416 62

Paris, imprimerie Paul Dupont, rue de Grenolle-Saint-Houoré, 4S.
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